
 

AVIS DE PUBLICITE PREALABLE A LA DELIVRANCE D’UN TITRE 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA VILLE D’OYE-PLAGE  
 
 
La Ville d’Oye-Plage souhaite renforcer l’offre de distribution de produits alimentaires 
dans les secteurs géographiques de la commune dépourvus de commerce de proximité. 
 
 
Occupation : place de l’étoile, sur une superficie allant d’1m² à 5m². 
Et/ou place des Ecardines, sur une superficie allant d’1m² à 5 m² 
  
Nature de l’activité proposée : implantation de distributeurs de produits alimentaires 
automatisés. 
  
Durée de l’occupation : permanent. 
 
Les aménagements nécessaires à l’installation de l’activité seront à la charge de la 
collectivité. Les coûts de fonctionnement seront à la charge de l’occupant. 
 
Redevance : Le titulaire devra verser une redevance annuelle à la commune d’Oye-
Plage, en contrepartie du droit d'occuper et d'utiliser de façon privative un espace du 
domaine public communal. Cette redevance tient compte des avantages de toute nature 
qui lui sont procurés du fait de l’occupation du domaine public. A titre indicatif, au 1er 
janvier 2021, le tarif annuel applicable selon la grille tarifaire de la commune est fixé à 
1 000€ TTC.  
 
Le dossier de candidature devra comporter : 
 
- Le dossier de présentation de l’activité proposée notamment :  

• une présentation de l’activité, des effectifs, des horaires d’ouverture 
envisagés, des services et des tarifs proposés ;  

• des photos couleurs de l’installation 
- une copie de la carte de commerçant  
- un plan d’implantation  
- une copie de l’inscription au registre du commerce (datant de moins de 3 mois) ;  
- une copie de l’assurance en responsabilité civile de l’exploitant  
 
Critères de sélection :  
Les critères suivants seront pris en compte :  
-La présence de l’ensemble des éléments demandés dans la note de présentation (5 
points) ; 
-Les horaires d’ouverture envisagés (10 points) ; 
-La propreté et l’esthétique de l’installation (25 points) ; 
-La complémentarité de l’activité économique proposée avec l’activité économique 
sédentaire (30 points) ; 
-Le rapport qualité/prix du service proposé aux usagers (30 points). 
 
La présente publicité préalable est accessible sur le site internet de la Ville d’Oye-Plage 
(http://www.oye-plage.fr) rubrique Marchés publics. 
 

http://www.oye-plage.fr/


Les renseignements complémentaires sont à demander à la Ville d’Oye-Plage auprès de 
:  
Mairie d’Oye-Plage  
87, avenue Paul Machy  
62215 OYE-PLAGE 
Tél. 03 21 46 43 43 
  
Les dossiers de candidature devront être adressés au plus tard le 20 mai 2025 sous pli à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.  
 
Toute offre reçue hors délai ou incomplète ou portant sur une activité autre que celle 
définie ci-dessus sera rejetée.  
 


